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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

Notre démocratie a besoin d’un signe fort en faveur de la stabilité institutionnelle. 

Nos citoyens souhaitent depuis de nombreuses années davantage de clarté dans leurs 
choix politiques. 

Nul ne conteste aujourd’hui le rôle essentiel du mode de scrutin majoritaire uninominal à 
deux tours dans l’installation progressive de la Ve République, et dans sa formidable 
longévité. 

Pourtant, le seuil des 12,5 % des électeurs inscrits n’a pas pu empêcher, notamment lors 
des élections législatives de 1997, de trop nombreux partis de se maintenir au second tour, et 
de contribuer ainsi à un sentiment de confusion et à un manque de lisibilité. 

La pluralité est évidemment un gage de bonne santé d’une société démocratique. 

L’excès de pluralité, précisément à l’occasion d’échéances législatives qui, depuis 2002 
et la réforme du calendrier électoral, sont postérieures aux élections présidentielles, comporte 
quant à lui plusieurs dangers qu’il ne faut aucunement sous-estimer : celui du désintérêt pour 
la vie politique et ses conséquences sur le taux d’abstention ; celui de la dispersion des voies, 
et du sentiment d’anarchie, et ses effets sur la constitution de majorités de gouvernement. 

La France ne peut plus faire l’économie de la mise en œuvre d’un scrutin simple 
permettant de présenter aux électeurs des majorités claires, nettes, et aux contours bien 
définis. 

En se fondant sur le mode de scrutin mis en place pour l’élection présidentielle, la 
présente proposition de loi vise par conséquent à autoriser les seuls deux candidats arrivés en 
tête au premier tour des élections législatives à se présenter au second tour. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article 1er 

Les troisième, quatrième, et cinquième alinéas de l’article L. 162 du code électoral sont 
remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Seuls peuvent se présenter au second tour les deux candidats qui ont recueilli le plus 
grand nombre de suffrages au premier tour. » 

Article 2 

Les dispositions de l’article 1er de la présente loi s’appliquent à compter des élections 
législatives de 2007. 
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